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[Chronique Politique.

Nous trouvons dans tine correspondance,

datée de Bade , et adressée au Journal des De*

kls, un passage qui fournit quelques rensei-

gnements sur l'état des esprits de l'autre côté

du Rhin.
Il pourrait se faire encore que la Bavière

perdît le margraviat de Bayreulh , qui ferait

retour à la couronne de Prusse, à laquelle il a

appartenu autrefois, et qu'elle perdît en outré

les provinces rhénanes voisines de nos frontiè-
res. Et pour que ia Prusse put arriver plus

commodément à faire ce pré carré dont Vau-

ban parlait à Louis XIV , à toutes ces adjonc-

tions elle ajouterait certaines porlions septen-

trionales du pays badois.
» Or, savez-vous quelles compensalions on

offrirait au grand-duc si de telles combinai-

sons pouvaient aboutir? Je ne vous en parle

que pour vous donner une idée de la fièvre qui

travaille les esprits en Allemagne. Le grand-

duché serait érigé en royaume , sous la déno-

mination de royaume du Rhin, et , comme dé-

dommagement territorial , on offrirait au

grand-duc... l'Alsace.
» Oui, l'Alsace; j'ai écrit le mol elje ne l'ef-

face pas.
» Or, le personnage qui me donuait celle

nouvelle n'est pas un fou; c'est un magistrat

qui occupe daus la hiérarchie de son pays une

position élevée , et il ne parlait pas sur ce Ion

de raillerie qui permet tant d'extravagances à

Paris; il était grave, sérieux — un Allemand

l'est toujours — et cette,:proposilion de l'anne-

xion de l'Alsace lui paraissait une chose à la

fois simple et logique.
» Je n'attache pas à ce propos, écho de beau-

coup d'autres, à cette opinion , qui n'est pas
purement individuelle, une importance bien

grande; mais il faut en tenir compte comme

exprimant la tendance de certains esprits,

plus nombreux qu'on ne croit en Allemagne.

C'est une note dans une symphonie.

» Rappelons-nous bien que l'Allemagne esl

le pays de la spéculation philosophique. Or,

les esprits spéculatifs vont facilement à l'ab-

solu.

L ENQUETE AGRICOLE.

Le Moniteur vient de publier un long docu-

ment relatif à l'enquête ouverte sur la situa-
tion el sur les besoius de l'agriculture. Ce do-

cument, émané du minisire de l'agriculture et

du commerce, constate que les travaux pré-

paratoires de l'enquête sonl terminés , et que

les préfets viennent de recevoir le Question-

naire général adopté par la commission supé-

rieure pour servir de base à l'enquêle écrile.

Les enquêtes orales pourront commencer en

septembre.
Un règlement fixe les circonscriptions dé-

partementales, au nombre de vingt-huit , et

en désigne les présidents.
Sonl nommés pour diriger les circonscrip-

tions :
La 2 e (Orne , Sarlhe , Mayence , Maine-et-

Loire), M. Migneret, conseiller d'Elat ;
La 7* (Loire-Inférieure, Vendée, Deux-Sè-

vres), M. Le Roux (Alfred) , vice-président du

Corps^Législatif ;

La 8e (Loire-et-Cher, Cher, Indre-et-Loire),

M. Guillaumin, dépulé ;
La 10' (Indre , Vienne , Creuse) , M. du Mi-

rai, député.
Voici les autres dispositions du règlement :

a 4. Chacun des présidents d'enquête sera

assisté soit d'un inspecteur-général de l'agri-

culture , soit d'un autre représentant du dé-

parlement de l'agriculture désigné par un ar-

rêté spécial .
• Un auditeur au conseil d'Etat et un secré-

taire rédacteur lui seront également adjoints

pour recueillir les dépositions laites dans les

enquêtes orales.
» 5. Des exemplaires imprimés du Ques-

tionnaire général de l'enquête adopté par la

Commission supérieure seront envoyés parti-

culièrement aux chambres consultatives d'a-
griculture, aux sociétés d'agriculture, aux co-

mices agricoles, avec invitation de répondre

par écrit à toutes les questions sur lesquelles ils

croiraient pouvoir fournir d'utiles indications.

» Le Questionnaire sera également envoyé

aux membres des conseils d'arrondissement.

» Toutes les dépositions écrites seront

adressées au préfet, qui les remettra au pré-

sident de la commission.
» Elles seront soumises à celte commission.

» 6. Conformément à l'article G du décret

du 28 mars 1866 , le préfet , d'accord avec le

président de l'enquête, formera une commis-

sion qui comprendra , en outre de l'inspec-

tçur-général ou d'un autre fonctionnaire de

l'agriculture , des personnes choisies parmi

les plus compétentes du département , en

nombre au moins égal à celui des arrondisse-

ments dont le département sera composé.

» 7. Le président de l'enquête donnera avis

au préfet de l'époque précise à laquelle elle

s'ouvrira dans chaque déparlement. Il en in-

formera également le commissaire général.

» 8. Le préfet adressera immédiatement les

convocations aux membres désignés pour faire

parlie de la commission départementale.

» 9. Des affiches apposées dans chaque com-

mune feront connaître l'époque de l'ouverture

de l'enquête el les délais dans lesquels les per-

sonnes qui désireraient êlre entendues devront

adresser leur demande au président.

» 10. Les commissions départementales

tiendront leurs séances au chef-lieu du dépar-

tement. Elles pourront , d'ailleurs, se réunir

sur d'autres points lorsqu'elles le jugeront

nécessaire pour que l'enquête produise des ré-

sultats aussi complets que possible.
» H. Elles pourront, en outre, déléguer

un ou plusieurs de leurs membres pour se
transporter sur les points où il pourrait être

utile de le faire', et prendre toutes dispositions

qu'elles croiraient propres à faire pénétrer

l'enquêle dans les campagnes.

» 12. Avant l'ouverture de l'enquête , le pré-

sident désignera les déposants qui seront en-

tendus.
» Pendant la durée de l'enquêle , la com-

mission pourra appeler et entendre loule per-

sonne qui lui paraîtrait pouvoir apporter un

utile concours.
» Les dépositions seront recueillies et rédi-

gées immédiatement : elles seront lues aux

déposants et acceptées par eux.
» 14. Les rapports des présidents des en-

quêtes et les pièces à l'appui seront adressés

au ministre de l'agriculture , du commerce
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II. — LE BRACONNIER JÉTIOT.

Assis devant la grande cheminée du salon de

'•Treffieux , Des Brays , François Arnould , d'Hascher

et le commandant regardent brûler un punch que

vient d'apporter le spahis. Le visage du chasseur est

soucieux; son front , que traverse un pli profond,

est chargé d'un gros nuage.
D'Hascher a-t-il de la colère ou du désappointe-

ment parce qu'il a rencontré à Treffieux des animaux

plus remarquables que les siens?...
Non ; d'Hascher n'est jaloux de personne. Il fait

ce qu'il peut faire en améliorations dans les limites

de sa fortune , et applaudit de bonne foi , chaude-

ment même, qui fait mieux que lui.
D'ailleurs , au sujet de ces bestiaux , ce serait

plutôt de la satisfaction que l'on devrait trouver sur

le front du chasseur , car, par ordre du maître de

Treffieux , Michel a fait choix de jeunes bêtes desti-

nées au domaine des Grands-Bardins , la propriété

favorite de d'Hascher.
D'Hascher est sombre, pourquoi ne pas le dire?

parce que ses chiens . mis sur une voie de sanglier,
une passée toute fraîche , au lieu d'appuyer sur l'a-

nimal , ont mulolc , terminant cette nouvelle journée

de chasse parle lancé d'un lapin aussitôt pris.

Comme le chasseur maugrée enlre ses dents, et

que le maître de Treffieux prévoit de nouvelles ma-

lédictions sur la petite tneute , l'officier fait signe au

spahis d'emplir les verres.
— Du punch bien gagne ! dit d'Hascher après avoir

bu.
— Eh! c'est assez dit! Gt Des Brays; allez-vous

recommencer ?
— Va donc porter un verre de punch à Breliti,

répliqua le chasseur , lui aussi mérite une récom-

pense pour son travail de la journée.
— Breliti n'a pas tort , interrompit Des Brays :

pendant plus de deux heures, il a roué ses chiens

de coups.
—- Les li- t-il pendus?... repartit d'Hascher.

— Yous savez bien que non ..

| Le chasseur surexcité se leva.
— Alterniez à demain soir pour l'exécution que

j vous avez ordonnée, lui dit amicalement le maître de

j Treffieux ; mon notaire est parti à la recherche do

braconnier dont il nou* a parlé : demain cet homme

cha-sera avec nous , et si , contrairement à ce qu'af-

firme Bléterie , vos chiens ne chassent pas avec

lui , vous pendrez votre meule , ou plutôt , désor-

mais , vous la laisserez à Ris. Michel a déjà reçu

l'ordre de tenir à l'avenir ici , pour vous, des chiens

de loup et de sanglier.
— Mes chiens sont pourtant bons , murmura le

chasseur , mais ils ont été si pourchassés , quand ils

donnaient sur le troupeau de porcs de M. Des Tor-

ranches, que le pied d'un cochon sauvage les inti-

mide.
— Disons donc, repartit avec ironie François Ar-

nould , que si les chiens n'ont pas chassé aujour-

d'hui, la faute en est au maître des Sapins...
— Ce que tu dis là n'est pas d'un bon cœur , ré-

pliqua le chasseur avec sévérité , mais sans colère ;

tu me connais assez pour savoir que quelques mots

pourraient ramener sur mes chiens l'orage détourné

par le maître de Treffieux; pourquoi dis-tu ces quel-

ques mots ?

— Allons nous coucher , repartit l'officier , qui ,

daus l'œil de François, avail cru voir une certaine

irritation.
— Avant de monter à noire chambre , répliqua

Des Brays, je voudrai* voir le temps; géle-tit plus

serré qu'à la tombée delà nuit, ou la neige tombe -

t-elle de nouveau ?
— Ce grand feu bat la neige , Ht observer le chas-

seur, la neige tombe.
— Pour nous en assurer, répondit le comman-

dant , passons par la cuisine , les autres portes sont

fermées.
Jeanne , entendant des pas venir , ouvrit la porle

de la cuisine au moment où le comte y arrivait.

— Tu es seule ici ? demanda le jeune homme.
— Ma mère est couchée, répondit Jeanne.

— Et ton père ? et les autres ?
— Ils sont allés jusqu'au domaine ; tous les chiens

jappent de ce côté.
Des Brays , qui avait fait quelques pas dans la

cour, rentra prestement.
— D'Hascher avait raison, reprit-il, il neige à

plein temps.
— Ferme la porte, repartit le chasseur.

— 11 y a du monde derrière moi.



et des travaux publics pour être mis sous les

yeux de la commission supérieure.

» 15. Les différents rapports des présidents

des enquêtes et tous les dossiers des commis-

sions départementales seront remis , en der-

nier lieu , au commissaire-général de l'en-

quête , pour servir, avec les autres documents

recueillis par la commission supérieure et par

l'administration, à établir, conformément à
l'article 9 du décret du 2S mars 18GG , un

rapport général d'après lequel seront arrêtées

les questions sur lesquelles la commission su-
périeure sera appelée à délibérer. »

Le Questionnaire général qui sera mis à la

disposition des chambres consultatives d'agri-

culture, des comices agricoles, des conseils

généraux et d'arrondissement, est excessive-

ment long. Il esl divisé eu cinq chapitres ayant
pour litre :

1° Conditions générales de la production agri-

cole ;

2° Conditions spéciales de laproductinn agri-

cole ;

3? Circulation et placement des produits agri-

coles; débouchés; ,

4" Législation, règlements, traités de com-

merce;

5° Questions générales.

Ces cinq chapitres comprennent cent soi-

xante-une questions ; voici les sept dernières
comprises dans le chapitre intitulé : Questions

générales :

« Quels sonl , dans la législation civile et

générale, les points auxquels il paraîtrait y

avoir lieu d'apporter des modifications que

l'on considérerait comme utiles à l'agricul-
ture ?

» Quels sont, dans la législation fiscale, les

points auxquels il paraîtrait y avoir lieu d'ap-

porter des modifications que l'on considére-

rait comme utiles à l'agriculture ?

» Quelles sont les autres causes générales

qui onl pu influer dans un sens favorable ou

nuisible sur la prospérité agricole?

» Quelles soul les causes secondaires qui

pourraient créer des obstacles plus ou moins
sérieux au libre développement de celte pros-
périté ?

» Les réunions commerciales, telles que

les foires et marchés , destinées à la venle des

produits agricoles, sont-elles en nombre insuf-

fisant, ou sont-elles, au contraire, trop mul-
tipliées ?

» Exisle-t-il des mesures réglementaires

émanant des autorités locales , et qui seraient
de nalure à enlraver les transaclions ?

» Quels seraient enfin les motifs les plus

propres à améliorer la condition de l'agricul.

ture , et quelles mesures croirait-on devoir
proposer dans ce but ? »

On lit dans le Phare de la Loire, sous le

titre L'HOMME AUX CENT MILLE FRANCS :

Nos lecteurs connaissent la question Limay-

rac ; plus fort que l'inventeur offrant 50,000 fr.

à qui prouvera que l'eau de Lob ne fail point

repousser les cheveux , l'opulent journaliste

officieux avail promis cent mille francs à l'U-

nion si elle voulait seulement démontrer que

le Constitutionnel avait été désavoué une seule

pelite fois par le gouvernement. Ce genre de
réclame esl un signe des temps bien fait pour

affliger tous ceux qui ont à cœur la dignilé de

la presse. Le porteur du défi méritait une

leçon ; M. de Riancey la lui donna , sévère ,

mais tempérée par la politesse et les manières

qui caraclérisenl un homme bien élevé. Il

prouva d'une manière indiscutable que le Cons-

titutionnel avait élé désavoué solennellement

deux fois par le Moniteur, et il attendit.

Le publicisle aimable garda un silence pro-
fond; ne se piquant pas d'une urbanité exagé-

rée, il ne répondit point à la lellre de M. de

Riancey. Le Constitutionnel , engagé par son
rédacteur en chef, ne dit mot.

Ce silence égaya d'abord la presse française,

puis il l'attrista , et tous les journaux qui se.

respeclenl invitèrent à l'envi M. Paulin Limay-
rac, rédacteur en chef du Constitutionnel , à

s'exécuter , ne fùl-ce que par égard pour la

corporation dont il a l'honneur de faire parlie.

Devant ces protestations , le journaliste aima-

ble resta d'abord embarrassé, puis il prit un

parti énergique et adressa la lellre suivante
au Siècle :

« Paris , 11 août I86G.

» A M. le directeur du SIÈCLE.

» Monsieur,

» Votre collaborateur, M. Louis Jourdan ,

s'est trop pressé, il va le voir prochainement ,

de prendre fait et cause dans le pelil conflit qui
divise le Constitutionnel el l'Union.

» M. Jourdan a pris au sérieux les asser-

tions de M. de Riancey, el il va jusqu'à dire

que : « le rédacteur de Y Union , en ouvrant la

» collection du Constitutionnel, y a relevé deux

» désaveux officiels. » Autant de mots, autant

d'inexactitudes. Les désaveux dont parle votre
collaborateur n'oni été relevés ni dans te Cons-

titutionnel ni ailleurs, par cette bonne raison

qu'ils n'existent pas. Ils sont une pure inven-

tion de M. de Riancey; ils sont sortis tout
armés de son imagination.

» Jusqu'à présent il n'y a qu'une chose vraie

en toul ceci : c'est le Constitutionnel désavoué
par l'Union.

» Je sais , monsieur et cher confrère , que

pour obtenir l'insertion de celle lettre je n'ai
qu'à vous la demander. Je vous remercie d'a-

vance en vous priant de recevoir l'expression

de mes meilleurs sentiments.

» PAULIN LIMAYRAC »

Celle lettre ne brille ni par l'esprit, ni par

le sentiment des convenances , ni par l'exacti-

tude des faits; aussi M. de Riancey, bien

qu'elle ne lui fût pas adressée, y a-t-il répondu
par la suivante :

« A M. P. Limayrac . rédacteur en chef

du CONSTITUTIONNEL.

» Monsieur,

» Je suis charmé d'apprendre , — el j'en

remercie le Siècle , — que vous conseillez enfin

à donner signe de vie. Seulement, permettez-

moi de regretter que vous ayez cru devoir

choisir un tiers pour confident de vos pensées.

» N'avais-je pas quelque droit de savoir de

vous-même, depuis tantôt quinze jours que

les « désaveux » dont vous avez bien voulu me

demander la preuve , ne sont de ma part

« qu'une pure invention » et qu' « ils sonl sor-
» lis lout armé de mon imagination » ?

» Que ne disiez-vous cela , aussi , monsieur,

à de plus intéressés encore que moi, à vos

lecteurs qui , s'ils ne consultaient que le Cons-

titutionnel, ignoreraient et vos offres d'une

largesse vraiment royale et la réponse que,

sur vos instances , j'ai dû y adresser? Voyons ,

monsieur, ne les obligez pas, comme moi, à

vous lire dans le Siècle , et ne me forcez pas à

vous envoyer un huissier pour leur procurer
connaissance de ma lellre.

» J'y répugnerais singulièrement, monsieur,

ce procédé extra-littéraire n'étant guère de

mon goût en malière de controverse. En pu-

bliant ma lellre dès ce soir, vous m'épargnerez

l'ennui de recourir demain matin , — ce que je

ferais sans faute , — à l'intervention pénible

d'un de ces honorables officiers ministériels.

» D'ailleurs, monsieur, allons au fond.

» Vous contestez mes preuves ; pourtant

elles ne sont nullement de mon « invention » .

vous le savez. Je les ai prises en un lieu où

d'ordinaire l'imagination ne joue guère de rôle,

dans le Moniteur, le journal officiel, monsieur,

d'un gouvernement qui n'en avoue pas d'autre.

» Ces preuves ne vous semblent pas con-

cluantes; je le conçois, mais je ne l'admets

pas. Discutez-les, alors : l'opinion publique
jugera.

» Que si vous déclinez ce tribunal , qui déjà,

permettez- moi d'erç tlffi fncL-rjeconnaissaat ,
m'a donné gain do cause , choisissons des ar-

bitres. Vous en indiquerez deux et moi autant;

au besoin les qualre en nommeraient un cin-

quième pour se départager. Nous plaiderons

devant eux , et je m'en remets d'avance à leur

décision souveraine.

» Peut-on , veuillez me le dire , êlre de meil-
leure composition ?

» Si j'insiste, monsieur, c'est qu'il s'agit

des« pauvres « , de « nos pauvres » , auxquels

devront s'appliquer les cent mille francs, fruit

si généreux de la libéralité du Constitutionnel.

Je dis du Constitutionnel , monsieur ; car vous

avez compris du premier mot que c'est lui et

non pas vous, personnellement, que j'accep-

tais pour débiteur. C'est lui, monsieur, dont

les intérêts ont élé pris par vous avec une cha-

leur qui vous honore ; c'est lui qui est en jeu ;

c'est lui qui paiera , le cas échéant.

» Ah ! monsieur , à ce propos , si vous |

viez que de visites, que de lettres vous m'a«

valu ! Combien de misères , nobles , toucha

tes , douloureuses sonl venues réclamer!*

part de la munificence de voire opulenl joi

nal! C'est à attendrir non pas seulement voas

monsieur, mais toul votre conseil d'admii
tralion !

» Je liens ces demandes à sa disposition!

à la vôtre , monsieur ; car vous êles solidaires!

j'en suis convaincu , et vous n'auriez

voulu vous exposer, après avoir élé <d

voué» par le Moniteur, à l'être aussi pari

actionnaires du Constitutionnel.

» En résumé donc , monsieur : veuillez i

produire mes preuves; veuillez les discute]

veuillez les faire juger , ou veuillez payer.

»Puis-je ajouter, en empruntant vos propre^

paroles au Siècle, lequel s'est empressé i
faire droit?

» Je sais que pour obtenir l'insertion

celle lellre , je n'ai qu'à vous la demander,

vous remercie d'avance en vous priant de recel

voir l'expression de mes meilleurs seolj

ments. HENRY DE RIANCEY.

Pour les articles non signé* : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Le Salut public , de Lyon , nous apporte n|

récit qui rappelle les plus audacieux faits c"
brigandage :

« M. X..., de Lyon , possède une petile mai-|

son de campagne dans le voisinage du chàleai]

de la Pape. Il y va d'habitude passer le
manche.

» Samedi dernier , il se rendit à sa pro-|

priété pour y coucher ; mais , en arrivant,

de fut pas médiocrement étonné de se trouverl

en face d'une dizaine d'individus de mauvaise!

mine qui s'étaient installés chez lui , el quilii|

demandèrent insolemment de quel droit il ve-f

nait les déranger. Le propriétaire du logii,
comprenant qu'il «tait tombé ou miJfw-tftrnr

bande de malfaiteurs , essaya de parlemen-i

ter ; mais on lui intima l'ordre de déguerpir!

sur-le-champ , s'il ne voulait subir un maoj
vais parti.

» Devant celle menace , M. X... usa de pro-

dence et se retira ; mais à peine hors de l'ha-|

bilation . il courut en toute hâte au village t

la Pape avertir la gendarmerie de ce qui

passait. Plusieurs gendarmes furSrit

voyés pour arrêter les malfaiteurs. Leseon-I
hisseurs avaient prévu l'intervention de

force publique et s'étaient mis en défense,]

bien décidés à ne pas obéir aux sommation!

qui leur seraient faites. Aussi à peine les gea i

darmes apparurent-ils aux abords de la mai |

son, qu'ils furent reçus à coups de fusil.

» La chose devenait sérieuse et prenait u

caraclère de gravité extrême. Les malfaiteurs!

avaient des armes et des munitions. Embos-

En effet, Michel bientôt parut : il fit un temps

d'arrêt à l'entrée de la cuisine , et s'adressant au

maître de Treffieux et à la jeune fille :

— Je vous amène de la compagnie , monsieur, dit

le vieillard ; Jeanne, n'aie pas peur.

A côté du régisseur se tenait un étranger , petit ,

large d'épaules , dont le visage, jeune encore, au

premier aspect , était vieilli par une barbe épaisse ,

de longs cheveux alors couverts de neige.

Le regard de cet homme était inquiet, mais bon.

Avant d'entrer dans la cuisine, il observa , avec dé-

fiance , autour de lui , et s'avança vers la cheminée,

suivi d'un énorme chien à pelage fauve, et tenant

par l'oreille un loup de haute taille , bien que la

taille de ce singulier hôte fat de beaucoup inférieure

à celle du molosse.

L'œil du loup était égaré : dans le regard du chien

il y avait autant de défiance que dans le regard de
son maître.

A la vue de cet être étrange et si bizarrement es-

corté , le maître de Treffieux avait tressailli. Il de-
manda sévèrement au régisseur :

— D'où vient cet homme ? le connais-tu ?

L'étranger, dont l'attention se portait entièrement

sur Jeanne , fut tout-â-coup rappelé à la position du

moment par l'interrogation du jeune comte.

— C'est AI. Bléterie qui m'envoie , répondit-il.

A sa voix , bien qu 'elle fût douce comme celle

d'un enfant , le loup trembla , les dents du chien se
heurtèrent.

— Vous êtes Jétiot? dit l'officier.

-— Je suis Jeliot.

Ce nom de Jétiot , prononcé par le comte , ne l'a-

vait pas subitement frappé. D'Hascher en fit la re-

marque , et comme ce nouveau mystère sur cet êlre
mystérieux intéressait le chasseur :

— Peut-on caresser vos bêtes ? répliqua-t-il.

— Le loup, oui, répondit le braconnier, mais

pour le chien ayez méfiance : il n'est pas endurant ,

et ne fait jamais connaissance avec personne.

— Et pourtant il a peur, repartit d'Hascher.

L'étranger sourit ironiquement en passant sa main

sur la téle du molosse , qui se roidit sur ses mem-

bres et fixa sur les yeux de d'Hascher ses yeux
jaunes.

— Fichu sourire et mauvais regard ! murmura le
chasseur.

— Fais souper cet homme , dit à Alichel le maître
de Treffieux.

Le braconnier s'assit vers le bout de la table et fit

ranger ses bêtes derrière lui.

Jeanne avait quitté la cuisine.

Tout-à-coup Jétiot prêta l'oreille, son chien, sans

se lever , flaira du côté de la porte; le loup se re-

dressa et fit entendre un sourd grondement.

— Quelqu'un de la maison est-il encore dehors p

demanda le braconnier dont l'anxiété était visible.
Personne ne répondit.

La porte fut ouverte ; Jétiot, qui s'était vivement

levé, regarda avec frayeur l'entrée de la cuisine...

Alayer et Jean-Louis examinèrent avec étonneraent

les nouveaux hôtes de Treffieux, tandis que l'étran-
ger , pour dissimuler la peur qu'il avait laissé voir,

j s'assit de nouveau , et posa sur du pain un morceau
de viande froide.

Mais son regard allait sans cesse du spahis au maî-

tre de Treffieux... ; les uniformes paraissaient l'im-
pressionner péniblement.

— Vous ne prenez pas de soupe ? demanda le ré-
gisseur.

— Non, répliqua le braconnier.

— Alanger chaud par ces temps froids serait meil-
leur au corps.

Jétiot sourit.

— Si cette soupe était pour moi , répondit-il , je

puis la donner à mes bétes.

Le comte ayant fait un signe de lête afDrmatilJ

Jétiot prit deux assiettes , fit deux parts de la :

qu'on lui avait servie , et plaçant ces assiettes, Pu

devant le chien, l'autre devant le loup :

— Mangez chaud , leur dit-il avec uu semblail
d'ironie sur lui-même.

Puis il continua de souper.

— La neige qui tombe , lui demanda d'llascher,|
vous empéchera-t-elle de chasser?

— Non, répondit le braconnier ; une fois le san- 1
glier sur pied, les chiens suivront.

— Et s'ils ne suivent pas ? fit Des Brays...

— Ils suivront, répéta l'étranger.

Des Brays tira sa montre , et , baillant d'une façon

assez inconvenante , attira plus particulièrement sur

lui l'attention de Jétiot , qui examina l'un après
l'autre les quatre amis.

Si l'étranger n'eût été un paysan, on eût pu

croire , à la finesse du sourire qui ne fit que passer

sur son visage, que Jétiot se demandait par quel

hasard Des Brays, dont les formes étaient grossière»,

se trouvait en intimité avec le comte de Treffieux,

et les deux autres personnages qui appareillaient di-
gnement l'officier.



Une dépêche lélégraphique arrivée hier ma* |

lin à la Sous-Préfeclnre de Sanmur, annonçait i

une nouvelle qui , nous en sommes cerlain ,

réjouira noire population saumuroise Iou t en-

tière. M. Lambourg , le seul émailleur, à pro-

prement parler, existant en France, peut-être

même en Europe , qui a poussé la perfection

de son art jusque dans ses dernières limites,

vient d'être nommé chevalier de la Légion-

d'Honneur. C'est un hommage rendu tout à la

fois et à l'artiste sans égal , objet de cette

haute distinction , et à la ville qui a le bon-

heur de le posséder.

cordé quatre prix à distribuer entre ceux des

élèves de l'Ecole impériale de cavalerie qui

participeront à celte solennité hippique. Ces

prix sont :
Un harnachement anglais ;

Un revoiver (avec sa boîte) ;
Une cravache garnie en argent oxydé avec

rubis ;

Une lorgnette de course.

PROGRAMME DE 1866.

Deux jours, 26 et 28 aoùl.

qflésdans l'embrasure des fenêtres, ils pou-

vaient soutenir un siège et causer beaucoup

& mal aux gendarmes qui s'étaient munis de

lears carabines.

p Après avoir tenu conseil , les gendarmes,

trop inférieurs en nombre , résolurent de cer-

. ner de leur mieux la maison et d'envoyer cher-

cher du renfort au camp de Sathouay. L'un

d'eux partit et revint , au bout d'une heure,

avec un pelolon d'infanterie de ligne. Les fusils

étaient chargés, les militaires résolus. On

somma les assiégés de se rendre; ils répon-

'dirent par un coup de feu. Ce que voyant , or-

dre fut donné de prendre la maison d'assaut ,

ce qui fut rapidement fait après un échange de

qiièlques coups de feu.

» Pendant la mêlée, la plus grande partie

delà bande avait malheureusement réussi à

s'ichapper à travers le bois qui limite la mai-

son du côté levant. On n'a pu mettre la main

que sur deux de ces malfaiteurs. L'un d'eux

était légèrement blessé ; il avait reçu une balle

.dans la partie, supérieure du cou. Ils ont été

conduits sous bonne escorte à la prison de la

gendarmerie , puis de là à Trévoux , chef-lieu

de l'arrondissement dans lequel est située la

PaDe.

» Il y a lieu d'espérer que l'instruction judi-

ciaire amènera la découverte des autres cou-

pables. Ces dangereux malfaiteurs vivaient,

parait-il, depuis une semaine, dans l'asile

qu'ils avaient envahi. Us se livraient alternati-

vement à la maraude et à la débauche , et ,

pour ne pas exciter les soupçons des habi-

tants du village , ils ne sortaient le jour que

travertin en femmes. Pendant que les uns

mendiaient , les autres faisaient la chasse aux

lapins du bois de la Pape. Puis, la nuit ve-

nue., ils dévoraient les produits du pillage et

de la mendicité. »

Chronique Locale el de l'Ouest.

Par décret impérial en date du 12 août

1866 , 31. Rouxel , lieuleuanl-colonél à l'É-

cole de cavalerie, a été nommé colonel ;

M. Gentil de la Brouille , lieutenant-colonel

du régiment de chasseurs de la Garde, a été

nommé lieutenant-colonel à l'École de ca-

valerie, en remplacement de M. Rouxel, mis

hors cadres.

; Par décret de même date :

M. Pollard. chef d'escadrons de cavalerie

hors cadres , attaché à la mission militaire

française en Egypte , a été nommé lieutenant-

colonel au G" régiment de cuirassiers;

M. Gombaud Séréville, chef d'escadrons au
ri" régiment de hussards , a été nommé lieu-

tenant-colonel , en remplacement de M. Pol-

lard, maintenu dans son emploi actuel et mis

[hors cadres.

— J'ai sommeil, reprit Des Brays, allons nous

coucher.

— Mais, répliqua d'Ha-cher , cette proposition ne

peut regarder que François Àrnould; vous partagez

h même chambre : si tu as sommeil, allez dormir.

^ Au nom d'Arnould , Jétiot avait tressailli , et son

Kgard ne quitta plus le frère de l'écrivain.
Peu après , le spahis , Jean-Louis et Breliti se re-

tirèrent ; Des Iirays et François Arnould allèrent se

toucher; et le régisseur , allumant une lanterne, dit

au maître de TrefQeux.

-Jétiot va prendre son repos dans l'ancienne vé-

nerie, monsieur, cela vou5 convient-il ?

— Fais en sorte qu'il y soit bien , répondit l'of-

ficier.

.— Une grange eût été plus de mon goût , repartit

avec hésitation l'étranger.

— Tarées gros temps, répliqua le régisseur , on

est mieux dans un lit que sur la paille.
' — Il faut croire ! répondit le braconnier.

— Il faut croire?... reprit Michel avec étonne-

ment; et où couchez vous d'habitude ?

(La suite au prochain numéro.}

La solennité du 15 août a été fêlée suivant

te programme d'usage. Dès le malin , salve

d'artillerie , réveil par les tambours de la

compagnie de pompiers parcourant nos rues.

A une heure après midi , les autorités civi-

les et militaires se sont rendues à l'église Si-

Pierre , pour assister au Te Deum. Un pelo-

ton de cavalerie, un pelolon d'infanterie et un

détachement de pompiers occupaient la nef.

Les membres du tribunal , la gendarmerie,

avaient pris place dans le chœur. Après le

Te Deum , toutes les troupes se sont réunies

sur le quai de Limoges pour la revue. Le dé-

filé s'est lait en présence de M. le général

Crcspin , de M. le Sous-Préfet , de M. Louvet,

maire de Saumur , député au Corps-Législa-
tif, et des adjoints au maire. Tous les fonction-

naires publics s'étaient également joints au
cortège.

A trois heures , mut de cocagne : les prix

ont été vaillamment disputés.

Au coucher du soleil, la musique de l'École

de cavalerie, sous l'habile direction de son

chef M. Briïek , faisait entendre , à la tête du

Ponl-Cessart , ses plus beaux morceaux d'har-

monie. Elle n'a cessé du reste, de jouer sur

l'eau toute la soirée. A 9 heures , le feud'ar-

lifice a été tiré sur le quai de Limoges , et a
terminé la fête.

A peine le bouquet élail-il éteint , que la
foule s'est dispersée et a parcouru nos rues

el nos places. La ville était illuminée sur plus
d'un point.

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la con-

sommation du 14 juillet au 10 août.

NOMS
BOEUFS. VACHES. VIÎAUX. MOUTONS
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BOUCHERS.

MM.
1 Remare (1). S 1 » 2 18 » 17 48 D 14 41 »
2 Morisseau. » 1 )) » 10 » 7 44 )) 15 49 »
3 Touchel. » 2 » » 3 4 25 » 5 55 »
* Groleau (2). » » » 2 » 1 12 » 1 -27 »
5 Lanicr (3). >» » » » M » ti 11 » 1 -21 »
6 Corbineati. 3 )) li » 11 il » 14 57 »
7 Séchel (4). » » » 1 8 » 0 Il » 1-1 30 »
8 Proulcau. » » i » ."> 10 » 11 22 »
<) Chalot. » 1 )) » 5 2:i » 10 34 »

10 Pallu (4). » » » » s » > 32 » 7 49 »
11 Touchct. » » » >> » » 2 » » 1 »

CHARCUTIERS.
PORCS.

MM.
1e Si

1 Millerand. » » » )> » » » » » 0 9
1 Baudoin. » » » » » » » i 4 »
3 Baudoin-R. » y. » » » » s 7 »
i Vilgrain. » » » » » » » » )' 8 »
5 Sanson. » » » » » » 1 1 »
G Sève. » » )) » » » >> » 5 10
7 Moreau. » )) » » » » » )) là 8 »
8 Cornilleau. » » » » » 1 8 » 5 5 »

!> Marais. » » » » » .. » » 5 li
10 Rousse. » » » » » 1 " )1 » 1 7 »
11 Raineau. » » » » » » » 6 g »

(1) Deux vacbes refusées pour défaut de qualité et
deux veaux pour défaut de poids.

(2) Une vache refusée pour défaut de qualité et un
veau pour défaut de poids.

(3) Une vache refusée pour défaut de qualité.

(4) Un bœuf refusé pour défaut de qualité.

A l'occasion des courses de Saumur qui

vont avoir lieu , le ministre de la guerre a ac-

PREMIER JOUR , DIMANCHE 26 AOUT.

1" Prix du Conseil général de Main*.- cl-

Loire: 1,200 fr. , pour chevaux entiers el ju-

ments, de 3 ans et au-dessus, nés el élevés

dans le département de Maine-et-Loire et ayant

conservé, jusqu'à l'instant de la course , leur

qualification de chevaux de l'Ouest. — Poids

du règlement de l'Ouest. — Entrée : 20 fr.

pour le deuxième arrivant. — Dislance: 4,000

mètres en une épreuve.

2° Un Objet d'art donné par S. Exc. le Mi-
nistre de la Guerre, pour MM. les Lieute-

nants et Sous-Lieutenants, montés sur des

chevaux de carrière.

5" Un Objet d'art donné par S. Exc. le Minis-

tre de la Guerre , pour MM. les Lieutenants et

Sous-Lieulenanls, montés sur leurs chevaux

d'armes.
4° Un Objet d'art donné par la ville de Sau-

mur , pour MM. les Sous-Maîlres de manège,

montant des chevaux de carrière.
5° Sleeple-chase militaire. — Un Objet d'art

d'une valeur de 1, 200 fr. el 300 fr. en espèces ,

donnés par l'Administration des haras. —

Course militaire, pour MM. les Ofûciers en

garnison a Saumur, Angers, Tours, Ven-

dôme, Poitiers, Nantes el Niort. — Dislance :

1,500 mètres, avec huit obstacles à franchir.
— Poids A volonté. — Ne pourront courir que

les chevaux d'armes, nés et élevés en France,

inscrits sur les contrôles et n'étant pas de pur

sang. — Un officier pourra être autorisé par

l'autorité militaire à monter , pour celle

course, le cheval d'un de ses camarades. —

Quand, par exception, un cheval n'est pas

monté par son propriétaire, le nom de celui-

ci et le nom de l'officier qui se propose de

courir doivent toujours être mentionnés dans

l'engagement. — Les engagements seront re-

çus jusqu'à l'avant- veille delà course, avant

7 heures du soir, et se feront par lettres ca-

chetées et affranchies, adressées a M. Merche,

directeur du Haras de l'Ecole de cavalerie de
Saumur.— La tenue de course sera de rigueur.

G" Sleeple-chase (genllemen-riders) — 2,000

fr. donnés par la Société des Courses el MM.

les Officiers de l'Ecole impériale de cavalerie ,

pour chevaux entiers , hongres et juments , de

4 ans et au-dessus , de toute espèce et de tout

pays. — Entrée : 100 fr. , moitié forfait. — Le

forfait devra être déclaré avant le lundi 20

aoùl, 7 heures du soir. — La moitié des en-

trées au second. — Poids : 75 kilog. — Tout

cheval ayant gagné, en un ou plusieurs slee-

ple-chase ou courses de haies , une somme de

5,000 fr. portera 3 kilog. ; de 6,000 fr. el au-

dessus 5 kilog. Si ces sommes ont été gagnées

en Angleterre, la surcharge sera double. Tout

cheval né en France jouira d'une modération

de poids de 3 kilog. , de 5 kilog. s'il est

né et élevé dans l'Ouest. Tout officier de

l'armée française aura une modération de

poids de 3 kilog. , et de 5 kilog. s'il n'a ja-

mais gagné un sleeple-chase de 1,000 fr. Tout

vainqueur de 5,000 fr. n'aura droit à aucune

modération de poids. — Dislance: 4,500 mè-

tres environ, 20 obstacles à franchir. — Cinq

engagements ou pas de course, à moins que

les commissaires n'en décident autrement. —

Les engagements pour celle course seront re-

çus, par lettres affranchies, chez M. Merche,

directeur du Haras de l'Ecole de cavalerie de

Saumur , jusqu'au lundi 6 août 1866, 7 heu-

res du soir.

LU.VDl 27 AOUT,

Carrousel «e V Ecole Impériale
ae Cavalerie.

DEUXIÈME JOUR , MARDI 28 AOUT.

1° Course au trot (genllemen-riders) — 800 ,

fr. donnés par la Société des Courses , savoir :

Un Objet d'art d'une valeur de 400 fr. el 200

fr. en argent au premier arrivant : 200 fr. au

second. — Entrées: 20 fr. dont moitié au

second arrivant el l'autre moitié au troisième ,

pour chevaux de tout âge et de toute espèce,

nés en France. — Dislance : 4,000 mètres. —

Poids : 75 kilog. — Les chevaux nés et élevés

dans l'ancienne circonscription de l'Ouesl joui-

ront d'une modération de 4 kilog. <- Les en-

gagements seront reçus jusqu'à l'avanl-veille

des courses, 7 heures du soir, el seront

adressés, par lettres affranchies, à M. Merche,
directeur du Haras de l'Ecole Impériale de ca-

valerie. — La tenue de course est de rigueur.

2° Un Objet d'art donné par la ville do Sau-

mur , pour MM . les Sons-Ofliciers élèvcs-ins-

trucleurs, montant leurs chevaux d'armes.

3° UnObjet d'art donné par la ville de Sau-

mur, pour MM. les Sous-OfOciers titulaires de

l'Ecole impériale de cavalerie , montant leurs

chevaux d'armes.

4° Prix du Chemin de fer. — Sleeple-chase

(genllemen-riders). — 1,000 /h , dont 500 fr.

donnés par la Compagnie du Chemin de fer

d'Orléans el 500 jr. donnés par la Société des

Courses, pour chevaux entiers, hongres el

juments de 4 ans el au-dessus, de loule espèce

elde tout pays. — Poids commun: 67 kilog.

1/2. — Entrée : 40 fr. pour le deuxième arri-

vant. — Les chevaux nés en Angleterre porte-

ront 2 kilog. de surchage. — Le vainqueur

d'une course de haies ou d'un sleeple-chase de

1,000 fr. portera 2 kilog.de surcharge ; de

2,000 fr. , 3 kilog ; de 4,000 fr. , 4 kilog. - Le

vainqueur de deux ou plusieurs de ces prix ,

5 kilog. — Les chevaux nés el élevés dans

l'ancienne circonscription de l'Ouest porteront
3kiIog.de moins. — Dislance: 4,100 mètres

environ el 15 obstacles à franchir. Cinq enga-

gements ou pas de course, à moins que les

commissaires n'en décident autrement. — Les

engagements pour celle course seront reçus ,
par lettres affranchies, chez M. Merche, di-

recteur du Haras de l'Ecole de cavalerie de

Saumur, jusqu'au mercredi 8 aoùl, 7 heures

du soir.

5° Sleeple-chase ÇA' catégorie). — 5,000//'.

ojfcrts par l Administration des haras , el divi-

sés en deux prix: 2,000 //•. el les entrées au

premier, 1,000 fr. au second, pour chevaux
hongres et jumenls de derui-sang, nés et éle-

vés en France, âgés de 4 à 8 ans inclusive-

ment. U Entrée: 100 fr. , moitié forfait. — Le

forfait devra êlre déclaré le mercredi 22 août,

avant 7 heures du soir. — Poids commun: 4

ans, 73 kilog.; 5 ans el au-dessus, 76 kilog. —

Dislance: 4,000 mèlres environ el 2(1 obsta-

cles à franchir. — Le cheval ayant ga^né

20,000 fr. f>st exclu ; le gagnant de 15,000 fr.

porte 6 kilog. de surchage ; de 7,000 fr. , 4 ki-

log.; de 3,000 fr. , 2 kilog. — Cette course

sera réglée , pour les conditions , par l'arrêté

ministériel du 2 décembre 1862. — Les enga-

gements seront reçus jusqu'au mercredi 8 août

1866, avant 7 heures du soir, par lettres af-

franchies et adressées à M. Merche, directeur

du Haras de l'Ecole de cavalerie de Saumur.

6° Prix de consolation : Objet d'art. — Slee-

ple-chase (genllemen-riders). — Handicap.

pour tous chevaux , autres que ceux de pui-
sai^, ayant couru aux courses de Saumur el

n'ayant pas gagné sur cet hippodrome en 1866.

— Dislance : 2,000 mèlres environ el 10 obs-

tacles environ. Enlrée: 20 fr. au second , s'il

y a moins de 8 chevaux; s'il y en a plus,

moitié seulement au deuxième arrivant. — Les

poids seront affichés au pesage immédiatement

après l'arrivée du prix de 5,000 fr. — La teuue

de course sera de rigueur.

CONDITIONS GÉNÉRALES.

Les engagements devront êlre faits par écrit

et adressés franco à M. Merche, directeur du

Haras de l'Ecole impériale de cavalerie , le 24

août , avant-veille des courses, à 7 heures du



soir, pour tous les prix, excepté toutefois

pour ceux relativement auxquels l'époque des

engagements est spécifiée au programme.

Tout engagement qui ne contiendrait pas le

montant de l'entrée ou du forfait pourra être

considéré comme nul.

Sera passible d'une amende de 20 fr. , tout

propriétaire qui n'aura pas désigné les couleurs

de son jockey.
Les propriétaires de chevaux engagés sont

priés de faire connaître leurs adresses dans les

lettres d'engagement.
Ne sont admis à monter dans les courses de

gentlemen que les membres du Jockey-Club ,

de l'Ancien-CercIe, du Cercle Agricole, du

Cercle Impérial , du Sporling-Club , du Cercle

de l'Union , du Cercle de Saumur, les Officiers

de l'armée française en activité de service, les

Officiers des Haras impériaux ou les personnes

admises par le comité des courses, sur la pré-

sentation de deux membres des cercles ci-des-

sus désignés ou de deux officiers de l'armée

française ou des Haras impériaux.

Saumur, le 29 mai 1866.

LES COMMISSAIRES SPÉCIAUX,

L'HOTTE. LÉON MAYAUD. MERCHE.
V" E. de BARACÉ .

Approuvé :

L'aide- de-camp, premier êcuyer de l'Empereur,

direcleur général des Haras ,

G" 1 FLEURY.

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

DES COURSES.

M. le Préfet de Maine el-Loire ,

M. le général C RESPIN , commandant l'Ecole

de cavalerie ,
M. le vicomte O'ÎVEILL DE T YRONE , sous-

préfet de Saumur, présidents honoraires.

MM, Du B AUT , maire du Coudray-Macouard,

président.

LAMBERT- L ESAGE , secrétaire-trésorier.

D EMAREST , maire de Bagneux.

Le marquis DE M AILLÉ.

Gustave DE F OS.

Léon MAYAUD.

Charles T ROUILLARD.

Gustave LE B RECQ.

J OLY- L ETERME , architecte.

L'H OTTE , lieutenant-colonel , écuyer en

chef de l'Ecole de cavalerie, vice-pré-

sident.

MERCHE , vétérinaire-principal.

L ELOUTRE , capitaine-écuyer.

II. J. CAILLON , lieutenant.
D E B ODELEC DU PORZIC , sous-lieutenant.

D E G IRARDIN , sousdieutenant.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Par décret en date du 15 août , le ministre

d'Etat est chargé par intérim du ministère de

l'agriculture , du commerce et des travaux pu-

blics , pendant l'absence de M. Béhic.

On lit dans le Moniteur :

Le Times du 11 août croit découvrir des in-

tentions belliqueuses de la part de la France

dans le fait de l'achat de chevaux de cavalerie

et de salpêtres. Le gouvernement français a

hâté de quelques mois sa remonte annuelle,

parce qu'il avait à craindre la concurrence des

gouvernements étrangers, qui. pendant la

guerre , ont acheté plus de 20,000 chevaux en

France. Quant à l'approvisionnement de pou-

dres, il est complet: le gouvernement n'a

donc pas besoin d'acheter de salpêtres; et la

meilleure preuve de ses intentions pacifiques,

c'est que l'Empereur a signé, le 10 de ce mois,

le renvoi par anticipation de la classe de 1859.

Le Times donne comme un autre indice des

intentions belliqueuses qu'il attribue au gou-

vernement français la venue en France du ma-

réchal de Mac-Mahon , qui aurait élé rappelé

d'Algérie. Or , le voyage du gouverneur géné-

ral a élé motivé par la mort de son beau-père,

le duc de Castries , el le maréchal , retenu par

ses devoirs de famille, n'a pas encore élé reçu

par l'Empereur.

Pour les dernières nouvelles: P. GODET.

Département de Maine-et-Loire.

ARRONDISSEMENT DE SAUMUR.

Mairie Ac IVistré.

DE TRAVAUX
Pour la clôture el le nivellement d'un nouveau

cimetière.

Le Maire de la commune de Distré prévient

les entrepreneurs de travaux publics que,

jeudi 50 août 1866, à midi, à la Mairie à

Distré, il sera procédé,- à l'adjudication,»

rabais sur soumissions cachetées, des Iravaoi

à exécuter pour la clôture el le nivelleme

d'un nouveau cimetière.

L'ensemble des travaux s'élève à la somme

de 1,900 francs.

Le cahier des charges réglant le mode et bs

diverses conditions de l'adjudication est dépoâ

à la Mairie de Distré, où il sera communiqué

aux personnes qui voudront en prendre con-

naissance , tous les jours non fériés, deoaa

heures à trois heures.

Mairie de Distré, le 7 aoùl 1866.

Le Maire ,

 P ERREAU.

MODÈLE DE LA SOUMISSION.

Je soussigné (noms, prénoms , profession),

demeurant à , faisant élection ,

domicile à la Mairie de Distré , m'engage à exé-

cuter les travaux pour la clôture el lenivelk

ment du nouveau cimetière de ladite coa-

mune, suivant les conditions stipulées M,

cahier des charges , auxquelles je prends

l'engagement de me conformer, moyem

la somme de (indiquer la somme en U

lettres).

Distré, le 50 août 1866.

( Signature.)

N OTA. — Celle soumission doit êlre éi

sur papier de 0 fr. 50 centimes. flfl

P. GODET, propriétaire-gérant

Élude de M e LOISELEUR, notaire à
Neuillé (Maine-et-Loire).

DE GRÉ A GRÉ,

LA BELLE MÉTAIRIE

DE LA

PICHONNÏÈME,
Située commune de Vivy , arron-

dissement de Saumur. consistant en
vasles bâtiments d'habitation el
d'exploitation, terres labourables,
terres afliées de vignes , belles el
vasles prairies , marais à sangsues
en plein rapport ; le lout d'une con-
tenance de 52 hectares 6 ares 75
centiares.

Celte propriété, d'une division fa-
cile, convient à la spéculation ; elle
est située sur les rives de l'Aulhion ,
à peu de dislance des routes de Sau-
mur à Longué et au Mans. Sile
agréable , belle chasse à tir , pêche
abondante.

Pour tous renseignements et pour
trailer, s'adresser à M* L OISELEUR ,
nolaireà Neuillé, et pour visiter les
lieux , au sieur CORNILLEAU , fer-
mier. (362)

Elude de M' LEROUX , notaire à
Saumur.

Pour 9 années,

À compter du jour de l'ouverlure
de la chasse de 1866,

Le samedi 18 août 1866 , à midi,

En l'élude dudit Me
 L EROUX ,

LE DROIT DE COASSE
Sur 100 hectares de landes et ma-

rais , appartenant à la commune de
Dislré. (357)

Elude de M- TOUCHALEAUME ,
notaire à Saumur.

A LOUER
Pour la Saint -Jean 1866,

fraîchement restaurée,
Rue de l'Ancienne - Messagerie ,

n° 8.

S'adresser, pour visiter celte mai-
son , audit notaire. (62)

Elude de M' H ENRI PLE , coramis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
APRÈS DÉCÈS.

Le jeu Al 16 août iSiH» .
à midi, il sera procédé, par le minis-
tère de M' Henri PLÉ , commissaire-
prfseuf, dans la maison de fen te

sieur Lotis M ÉCHIN , journalier, rue
de la Visitation , à Saumur, à la vente
publique aux enchères d'objets mo-
biliers dépendant de sa succession ,
à la requête de M. Antoine Barot.

// sera vendu :

Lits, coueltes. malelas, couver-
tures, draps, effets, linge , labiés,
armoires , chaises , huche, chiffons ,
batterie de cuisine et autres objets.

On paiera comptant , plus 5 0/0.

Elude de M" H ENRI PLÉ, commis-
saire-priseur à Saumur.

AUX ENCHÈRES.

LesameAl 18 août 1861»,
à midi , il sera procédé, par le mi-
nistère de M c Henri P LÉ , commis-
saire-priseur à Saumur, sur la place
de la Bilange*. à la vente publique
aux enchères d'un encval cl
d'une }uuicttt , aux gendarmes
Lefièvre et Monprofil, l'un nommé
Bagarre et l'autre Baron.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

Etude de M C H ENRI PLÉ , commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE AUX ENCHÈRES

A**RÈS DÉCÈS.

Le samedi 18 aoùl 1866 , à une
heure, il sera procédé, par le minis-
tère de M* Henri Plé, commissaire-
priseur, sur la place de la Bilange,
à Saumur, à la vente publique aux
enchères d'une très-bonne jument
de 7 ans, des harnais et d'un tilbury,
dépendant de la succession bénéli-
ciaire de M. Paul de Garaby , négo-
ciant en vins et liqueurs, à Saumur,
roule de Varrains , à la requêle de
M. Cournay, curateur à ladite suc-
cession vacante.

On paiera comptant, plus 5 0/0.

Li ctuAc Ac M' L»Oi]^E.Tï ,
avoué , est transférée UrauA'ïtue
H° ÎO. (274)

A VENDRE
A Chouzé-sur-Loire , 5 kilomètes de

Port-Boulet ,

BELLE HABITATION
A l'abri de l'inondation.

Jardins, terres, pré, vignes,
oseraie , d'une contenance totale de
5 hectares. — Vue sur la Loire.

S ' â d r o S se r ;i M. A LLAIN , prop ri é -
taire à Chouzé, à M E ANTHEAUMB ,
notaire à Chouzé , ou à M E L EROUX ,
notaire à Saumur. (390)

A AFFERMER
Pour la Toussaint 1867 ,

L'AL'BERGE , A la Descente du che-

min de fer.

Située à Varennes.

S'adresser à M. B EAUFILS-BRES-
SIÈRE , à la Morelle. (543)

CHRONIQUES SAUMUROISES
PAR M. PAUL RATOUIS ,

Juge de paix , conseiller d'arrondissement , el membre du conseil

municipal de la Breille.

«L» ¥J SE JER.

Présentement ou pour Noël pro-

chain,

MAISON DE CAMPAGNE . située
au Pont-Fouchard, rue des Pauvres,
composée de cuisine et salon au
rez-de-chaussée; deux grandes cham-
bres et deux plus petites au premier,
grenier au-dessus ; remise, écurie,
pressoir, cave, petite cour , et beau
jardin bien afl'ruité.

S'adresser à 'M. ARRAULT-S UREAU ,
à Bagneux. (344)

TABLE DES PRINCIPAUX CHAPITRES :

Jfl vieux. Manège et les Halles ; — L'ancien Théâtre et la Promenafo;-.
Le Puils-C.ambon , à la Breille; — Los deux Notre-Dame; — Noire-Dame"
des-Ardilliers ; — Notre-Dame-de-Nantilly ; — Le Château de Saumur,
depuis son origine, sous Pépin-le-Bref, sous Charlemagne, sous là
Féodalité, sous la maison de France; — Le Château de Saumur el Duplessis j
Mornay ; de Henri IV à Napoléon I" ; — Documents historiques.
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A Saumur , au bureau du journal , cl chez tous les libraires.

Jk LOVER
UNE PORTION DE MAISON , si-

tuée place de la Grise.
S'adresser , pour les deux loca-

tions, à M. G IRARD fils, marchand
de bois à Saumur. (265)

Présentement ,

M JOLI PIED-A-
Bue Cendrière, n° 6,

Ainsi composé : Remise , écurie à
2 chevaux, petite cour où se trou-
vent la fosse à fumier et les latrines;
cave el caveau.

Au l" élage, chambre à cheminée
sur la rue;

Chambre à cheminée sur la cour ;
Au 2* élage, chambre et cabinet à

coté ; grenier.
S'adresser à M. B EAUREPAIRE',

avoué, rue cendrière, n° 8.
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Il KM TES HT ACTIONS

au comptant.

BOURSE DU 1* AOUT.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.

BOUBSB DU 13 AOUT.

Dernier
cours.
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Saumur, P. GODET , imprimeur.


